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ARTICLE 3

Supprimer l’alinéa 19.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe LFI-NFP souhaite supprimer l’alinéa 19 de l’article 3 de 
cette proposition de loi relatif au procédure disciplinaire.

En effet, cet article 3 représente une grave atteinte à la liberté d’expression et au droit de manifester 
des usagers des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel. La portée 
des actions pouvant faire l’objet d’une sanction disciplinaire est problématique. L’alinéa 19 
introduit notamment la sanction de faits susceptibles de porter atteinte au « bon déroulement des 
activités » qui sont organisées dans l’établissement et des « perturbations volontaires d’activités ». 
Ainsi, les campagnes d’affichage, pétitions, diffusions de tracts, manifestations, sit-in, etc. 
pourraient être sanctionnés, menaçant gravement le droit de manifester et les libertés associative, 
syndicale et d’opinion sur les campus. Sans garde-fou, cela pourrait devenir un outil utilisé par 
certains pour réprimer notamment les mouvements étudiants et les syndicalistes étudiants pour des 
manifestations pacifiques.

Une disposition d’autant plus grave dans le contexte de répression actuel qui s’intensifie à 
l’encontre des étudiants mobilisés, alors que par exemple à Sciences Po Paris, la direction a 
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annoncé ce jeudi 24 avril avoir interdit à titre conservatoire l’accès à l’établissement à trois 
étudiants propalestiniens. Le directeur de l’école a souligné la « participation répétée » de ces 
étudiants à des actions propalestiniennes. Il décrit une série d’incidents pendant une « conférence 
rassemblant plusieurs présidents d’universités », perturbée par une « quinzaine de personnes, qui 
ont confisqué la parole ». Il mentionne également l’occupation du 15 avril, et « l’affichage de 
banderoles au contenu particulièrement choquant », l’une parlant d’ « intifada antisioniste ». Ces 
trois étudiants viennent s’ajouter à la cinquantaine de procédures disciplinaires en cours. Depuis 
septembre 2024, une dizaine d’exclusions conservatoires ont été prononcées et les étudiants ont été 
accusés des pires fakes news, dont celles des mains rouges. En mars 2024, Gabriel Attal, alors 
Premier ministre, s’est même immiscé dans la gouvernance de Sciences Po Paris, s’invitant au 
Conseil d’Administration de l’école de sa propre autorité. L’école était alors occupée par des 
militants pro-Palestine. Il est venu y dénoncer une « lente dérive liée à un minorité agissante » et 
mettre en garde l’école.

Face aux velléités de criminalisation des voix de la paix partout dans le monde, en particulier dans 
l’enseignement supérieur, nous proposons donc de supprimer ces dispositions liberticides. 
L’Université est un lieu de production scientifique et de transmission du savoir, mais aussi de débat 
éclairé, de construction et d’expression de la pensée critique, et doit absolument le rester.


